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La pesée : un outil à valoriser pour tous les éleveurs 

La pesée des ovins permet de mesurer la croissance des agneaux, de faire des lots, et 

dans certains cas d’indexer les animaux. 

Le  chantier de pesée se compose de 2 étapes : le relevé des numéros d’animaux ;  
la pesée sur une bascule  apportée par Touraine Conseil Élevage. 

Le document remis à l’éleveur dès la fin de la pesée 
comporte les éléments suivants : 

 la liste des poids des animaux, 

 la note 0 - 30 jours, 

 le GMQ dès la deuxième pesée, 

et autres renseignements suivant la demande des éleveurs. 
 

Pour les éleveurs Ovitel, le logiciel permet  
l’intégration automatique des données déjà saisies. 
 

En respectant les dates précises ces pesées peuvent permettre d’indexer les animaux 
dans le cadre du contrôle de croissance officiel. 

 

Les protocoles de croissance officiels  
 
    Formule Reproduction F8 :  Suivi de la reproduction Formule Reproduction F8 :  Suivi de la reproduction   
 Cette formule permet d’évaluer les caractères de 

reproduction des brebis tels que fertilité, prolificité, 
dessaisonnent et mortalité à la naissance des agneaux.  
Elle nécessite la tenue de l’inventaire et du carnet 
d’agnelage, l’enregistrement des luttes. Il n’y a pas de 
pesées. 

  
 Le recueil des informations se fait au maximum 4 semaines 

après la fin de l’agnelage. Ceci permet ensuite la restitution 
de résultats bruts et élaborés à l’éleveur et le calcul des 
index prolificité des brebis et béliers. 

 
    Formule  Élevage F1 : suivi reproductionFormule  Élevage F1 : suivi reproduction   
  et évaluation laitièreet évaluation laitière  
 Aux enregistrements de la Formule Reproduction s’ajoute une pesée par agneau, réalisée à 

un âge compris entre 21 et 46 jours inclus. Ce qui permet de calculer le poids à âge-type  
30 jours (PAT 30) qui donne une évaluation de la valeur laitière des brebis. 

 Ceci permet la restitution de résultats bruts et élaborés à l’éleveur, ainsi que le calcul des 
index prolificité et PAT 30 (valeur laitière) des brebis et béliers. 

 
    Formule  complète  F2 : valeur laitière Formule  complète  F2 : valeur laitière   
  et suivi reproduction croissance ou précocitéet suivi reproduction croissance ou précocité   
 Aux enregistrements de la Formule Élevage s’ajoute une deuxième pesée par agneau entre 

59 et 92 jours d’âge, ce qui permet le calcul  en plus des poids âge type 30 jours et  
70 jours, du GMQ 30-70 jours. 

 L’éleveur reçoit dons en plus les index croissance des agneaux et des béliers. 

  Contact :Contact :  
TOURAINE CONSEIL ELEVAGE 
38 rue Augustin Fresnel - BP 50139 - 37171 CHAMBRAY-LES-TOURS - Tél. 02.47.48.37.55   cl@cda37.fr 

http://www.touraine-conseil-elevage.fr  www.facebook.com/tcel37/ Réf. 19r0821—V 21/08/2019 


